LA REGLEMENTATION

FICHE 1


LES DIFFERENTS NIVEAUX DE REGLEMENTATION

La prise de conscience liée aux catastrophes environnementales a conduit à l’élaboration de nombreux textes réglementaires. L’environnement est devenu un enjeu juridique.

Les bases juridiques de l’environnement se composent de quatre parties :

· le droit international 

· le droit communautaire européen 

· le droit national

· le droit local

1. le droit international de l’environnement

Celui-ci comporte de nombreuses conventions internationales, des résolutions obligatoires, des « soft law » (textes non obligatoires), ainsi que des traités internationaux qui se sont multipliés.

Les résolutions non obligatoires se découpent en trois catégories :

· recommandations et directives,

· déclaration de principes

· programmes d’action

2. le droit communautaire

Celui-ci se traduit par des 

directives
elles fixent les buts à atteindre et laissent aux Etats membres le choix des moyens et de la forme pour y parvenir. La Directive ne s’impose pas en tant que telle, pour être mise en œuvre, elle doit être transposée en droit français (par des lois, décrets, arrêtés)

décisions
C’est un acte de portée individuelle désignant des destinataires précis. Elles sont obligatoires dans tous leurs éléments et ne peuvent être appliquées de façon partielle. Elles ne nécessitent pas de textes nationaux. Elles émanent de la Commission ou du Conseil.

avis
Ils sont encore moins contraignants que les recommandations. C’est l’expression d’une opinion.

recommandations
Elles définissent ce que le conseil ou la commission aimerait qu’il soit fait. C’est un moyen d’inviter les Etats membres à aligner leur législation.

résolutions

déclarations d’intention
Ce sont la manifestation d’une intention ou d’une volonté précise sur un point déterminé.

règlements
Ce sont des actes de portée générale. Ils sont obligatoires dans tous leurs éléments ne peuvent être appliqués de façon partielle. Ils sont directement applicables dans les tous les Etats membres et ne nécessitent pas de textes nationaux. Ils émanent de la Commission ou du Conseil.

Chaque pays a la charge de retranscrire ces textes en droit de son pays.

Le non-respect des textes européens peut faire l’objet de condamnations ou amendes.

3. Le droit national

La Constitution est le texte ou la loi qui détermine « les principes fondamentaux de la propriété » et celle des « garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques ». C’est la base de tout.

Le droit national se décline ensuite sous la forme de :

Lois
Elles fixent des principes généraux. Elles sont votées par le Parlement suite à une proposition déposée par un membre du Parlement ou un projet préparé par le Gouvernement. La loi est obligatoire dès son entrée en vigueur, c’est-à-dire dès sa promulgation par le Président de la République (sauf si une application différée est prévue dans le texte)

Ordonnances
Mesures qui sont normalement du domaine de la Loi prises par le gouvernement pendant une durée limitée.

Règlement
Texte pris directement par le gouvernement dans un domaine qui n’est pas réservé à la Loi.

Décrets
Ils sont pris pour préciser le texte ou les modalités d’application d’une Loi (exemple : décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement). Le gouvernement peut aussi prendre des décrets dans les domaines qui ne sont pas réservés à la loi par l’article 34 de la constitution. A titre d’exemple peut être cité le système des parcs naturels régionaux qui a été créé par le décret n°67-158 du 1er mars 1967.

Arrêtés
Ils sont pris par une autorité administrative individuelle, le ministre (arrêté ministériel), le préfet (arrêté préfectoral) ou le maire (arrêté municipal). Si la décision est prise par un organe collégial on parle de délibération (délibération du Conseil Régional, du Conseil Général, du Conseil Municipal).

Ces textes sont pris pour préciser les modalités d’application d’une législation (entendue dans le sens de la loi et de ses décrets d’application) comme par exemple l’arrêté du 2 février 1998 du ministre de l’environnement qui fixe les prescriptions techniques que doivent respecter certaines installations soumises à la législation des installations classées. 

Code
C’est un recueil de l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires intéressant un domaine particulier (environnement, travail…).

Il peut être issu d’une loi (ex. L. 123-1), soit d’un texte réglementaire (ex. R. 123-1, soit d’un arrêté (ex. A. 123-1)

Circulaire
C’est un texte dans lequel l’autorité administrative donne des consignes à ses services pour l’interprétation et l’application de la réglementation en vigueur. La circulaire n’a pas de caractère réglementaire.

Jurisprudence
C’est l’ensemble des décisions rendues par les tribunaux au regard d’un contentieux précis. Le juge ne crée pas le droit directement mail il interprète les textes. Les règles qu’il énonce peuvent servir de référence dans les matières ou sur des sujets que la loi ne couvre pas.

Réponses 
ministérielles
Elles permettent d’obtenir la position officielle du gouvernement sur une disposition légale. Ces réponses ne sont que de simples avis et ne possèdent pas de caractère réglementaire.

Ces textes vont donner aux entreprises les principes réglementaires.

4. Le droit local

C’est tout simplement la réglementation applicable en Alsace Lorraine. Ce sont les textes qui s’appliquent pour un lieu géographique précis et qui tiennent compte de l’environnement et des contraintes locales.

Une hiérarchisation s’opère dans tous ces textes :
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